
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 27
Membres représentés (procuration) : 10
Quorum : 19

Point 3 – Gouvernance
Délibération 3.2.4.2 – Marchés supérieurs à 1 000 000 euros HT – Cégélec Institut Agro Dijon : 
affermissement de 2 tranches

Visas     :  
Vu le  décret  n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié  relatif  à  l'Institut  national  d'enseignement  supérieur  pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;
Vu la délibération du conseil d’administration n°4.1.1 du 25 juin 2024

Exposé des motifs     :  
Conformément au décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019, le conseil d’administration doit délibérer sur les marchés 
supérieurs à 1 000 000 euros HT prévus par l’établissement et autoriser leur signature par la Directrice générale de l’Institut 
Agro.
Dans le cadre de la modernisation des infrastructures informatiques et électriques de l’Institut Agro Dijon indispensable  
pour le fonctionnement de l’Institut Agro et suite à la délibération 4.4.1 du 24 juin 2024, pour la poursuite de la réalisation de 
travaux de remplacement du câblage informatique par un câblage VDI-E , des travaux de câblage informatique  et mise en 
conformité pour les bâtiments Longelles et Péjoces (après Grands champs, Champs Prévois et Médiadoc) , il convient que 
le conseil d’administration approuve également l’affermissement des tranches conditionnelles 1 et 2 qui porte le montant 
total du marché à 1 398 799,22 euros HT compte tenu des éléments suivants : 
Durée du marché : 24 mois à compter de l'ordre de service de démarrages des travaux.
Montant total notifié du marché (tranche ferme + 2 tranches conditionnelles) : 1 385 000 euros HT
Montant de la tranche ferme : 1 090 790 ,50 euros HT
Montant de la tranche conditionnelle 1 " Bâtiment Les Longelles» : 207 758,29 euros HT
Montant de la tranche conditionnelle 2 : "Bâtiment Les Péjoces" : 86 451,21 euros HT
Avenant 1 : nouveau montant de la tranche ferme : 1 104 589,72 euros HT
Nouveau montant total du marché (tranche ferme avec avenant 1 + 2 tranches conditionnelles) : 1 398 799,22 euros HT

ADOPTÉ : à  30 voix pour
à    0 voix contre
à    2 abstentions

Le  conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve l’affermissement des deux tranches conditionnelles du marché 
«Cegelec Institut Agro Dijon» pour un montant maximal du marché estimé à 1 398 799,22 M€ HT pour la totalité de la 
durée du marché (24 mois). Le conseil  d’administration autorise la directrice générale à engager la procédure de 
passation du marché public susvisé, à prendre toutes les décisions nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution 
du marché et à signer le marché et tous les actes y afférents.

Fait le 25 novembre 2025.
Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé.

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le  
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.
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